
UNION SCHWEIZERISCHER KURZWELLEN-AMATEURE
UNION DES AMATEURS SUISSES D’ONDES COURTES 
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INVITATION  
Assemblée ordinaire des délégués 2023 
(mni tnx pour la traduction: Popov HB9DSB)  

 
 

 

Date/heure: Samedi, 25. Février 2023, 10 h 00  

Lieu: Buffet de la gare Olten - salle CAS/Hilary 1er étage 
                                              

Participants: Membres du comité, délégués des sections, membres de la CCG 

Invités: Secrétaire, traducteurs (F+I), red. Webmaster,                                              
                         Membres du comité proposés à la réélection  
                         3 nouveaux membres du comité proposés à l’élection                                     

4 membres collectifs proposés à l’admission (1représentant par membre)
    

 
 
 
 

 ORDRE DU JOUR  Compétence

1.  Salutations de bienvenue, ouverture de l’assemblée 

1.1      Constat de l’invitation faite en bonnes et dues formes 

1.2      Acceptation de l’ordre du jour                   

1.3      Procès-verbal AD 2022 
Remarque: Aucun recours n’est parvenu après l’AD; le procès-verbal est déclaré      
accepté (nouveaux statuts: sans délai)   

 

Président  

2. Silent Keys 2022 (annexe 1) 
 Suit une minute de silence en mémoire des disparus    

 

Président  

3. Élection des scrutateurs 
 

Président  

Remarque: les points marqués d'un ►VC doivent être soumis au vote de correspondance   
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 4.        Sections représentées, délégués, porteurs de charges au comité  
 

4.1 Constat des sections représentées  
            Chaque section peut désigner, en tant que délégué, un maximum de deux 

membres majeurs de l’USKA, dont un au moins doit être membre actif ou 
d’honneur, chaque section n’a droit qu’à un seul suffrage. Les décisions 
sont prises à la majorité simple. Une délégation n’est pas acceptée. 

 

4.2      Constat des porteurs de charges au comité (annexe 2)                                   
Vue d’ensemble des porteurs de charges au comité de l’USKA et CCG, y 
compris la durée des mandats.   

 

Président 

5. Compte des profits et pertes 2022 (annexe 3) 
 Bilan au 31 décembre 2022 (annexe 3) 
 Rapport des réviseurs de comptes (annexe 3) 

 

Caissier 

 

6.  Rapport de la commission contrôle de gestion 
6.1 Rapport de révision CCG (annexe 3)  -  ►VC                                                  

 6.2       Rapport CCG pour l’année 2022 (annexe 4)                                     

 

CCG 
 

 
HB9TTD 

7.       Acceptation des rapports des divers dicastères pour 2022  -  ►VC   

(HBradio 6/2022, page 51 et suiv.) 
 

7.1      Président (HB9AMC) 
7.2      Vice-président / OFCOM / Antennes (HB9ALH) 
7.3      CEM / IARU (HB9BKT) 
7.4      Nouvelles technologies (HB9BLA) 
7.5      Formation / Marketing (HB9UVW) 
7.6      Réseau radio de secours / Public Relation Romandie (HB9DBB) 
7.7      Community Development (HB9IQY)  
 

 

Président 

8.       Décharge (annexe 3) 

8.1      Acceptation des comptes annuels -  ►VC                                                             
8.2      Acceptation du rapport des réviseurs CCG -  ►VC                                              

8.3      Décharge au comité et au caissier -  ►VC                                                             

 

Président 

9. Acceptation  

9.1     Acceptation des honoraires 2022 (annexe 3) -  ►VC                                            

9.2     Acceptation du budget 2022 (annexe 3) -  ►VC                                                  
 

 

Caissier 

10. Cotisations annuelles 2024 -  ►VC                                                  
(Inchangé par rapport à 2023)  

 

Membres actifs:                  CHF 80.-                           
Membres collectifs:          au moins   CHF 80.- *)                        
Membres de l’étranger:                 CHF 80.-                           
Membres passifs:                  CHF 70.-                           
Membres de la famille d’un membre:              CHF 45.-  
Membres Juniors:                                                     CHF 20.-                            
Abonnement HBradio:      CHF 70.-                            
Abonnement HBradio étrangers CEPT:    CHF 85.-                            
Abonnement HBradio étrangers outre-mer:              CHF 95.- 
 

*) le comité a la compétence d’augmenter cette cotisation en cas                            
d’utilisation excessive du service QSL 

  

 

Caissier  



UNION SCHWEIZERISCHER KURZWELLEN-AMATEURE 
UNION DES AMATEURS SUISSES D’ONDES COURTES 
UNIONE RADIOAMATORI DI ONDE CORTE SVIZZERI 
UNION OF SWISS SHORT WAVE AMATEURS 
 
Member of the International Amateur Radio Union (IARU) 

   
 

3 
 

11. Motions des sections, CCG et du comité 

  Dans les délais statutaires (8 semaines avant l’assemblée des délégués)       
les motions suivantes des sections et du comité sont parvenues. 

 
 

11.1    Section Zoug HB9ZG -  ►VC                                                  
 

       Motion: Modification statutaire 7.1 – Composition du comité, 1ère Phrase 
           [en lieu et place de 8 membres]: nouveau: „Le comité se compose du Prési-

dent et d’un maximum de douze autres membres, les charges / dicastères      
à prendre en compte…“ (annexe 5) 

        Le comité propose de refuser cette motion (annexe 6) 
 

11.2   Comité -  ►VC                                                  
A)  Motion: Modification statutaire 6.1 – Sont soumis au vote: 

           „Les objets suivants sont soumis au vote des membres actifs et d’honneur 
pour refus ou acceptation. Le vote peut être organisé par voie de courrier 
postal ou autre solution électronique sécurisée, la dissolution de 
l’association uniquement par courrier postal. Sur demande les membres 
pourront toujours voter par courrier postal.“ (annexe 7)  

           Le comité propose d’accepter cette motion 
        

         
          B) Nomination de Dominik Bugmann HB9CZF membre d’honneur de l’USKA  
               Motion traitée au point 14.1 de l’ordre du jour 
 
          C) Nomination d’Heinz Keller HB9KOM membre d’honneur de l’USKA 

              Motion traitée au point 14.2 de l’ordre du jour 
 
12.      Élections 
 
12.0     Info sur le statut: Membres du comité déjà nommés (annexe 2) 
 
            a) Président - Willi Vollenweider HB9AMC: 2022 - 2024    
            b) Vice-président - Bernard Wehrli,OFCOM/Antennes,HB9ALH: 2022 - 2024   
            c) Community Development - Daniel Kägi HB9IQY: 2022 - 2024 
            d) Radio de secours/PR Romandie - Jean-Michel Clerc HB9DBB: 2022 - 2024 
            e) Formation/Marketing/PR - Daniel Schuler HB9UVW: 2022 - 2024 
 
12.1    Réélection d’un membre du comité 
 Urs Lott HB9BKT (jusqu’ici); CEM, IARU, Finances, 2023 - 2025 
 
12.2    Élection d’un nouveau membre au comité                                             

Andreas Spiess HB9BLA; Nouvelles technologies, 2023 - 2025 (annexe 8) 
 
12.3    Élection d’un nouveau membre au comité                                            

Markus Meier HB9GXM; jusqu’ici: TecDays, 2023 - 2025 (annexe 9)   
 
12.4    Élection d’un nouveau membre au comité                                             

Andreas Thiemann HB9JOE; Radiosports, 2023 - 2025 (annexe 10) 
 
12.5    Réélection d’un membre de la CCG                                                                

Daniel Venzin HB9DQK; suppléant CCG, 2023 - 2027 (jusqu’ici) 
        
        Le comité recommande l’élection des OM cités annexes: 12.1 - 12.5  
 
 

 

Président 
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12.6     Nomination d’un nouveau membre collectif  
 

            Verein Funk aus Festungen HB4FAF (annexe 11a) 
             

        Le comité recommande d’accepter HB4FAF comme membre collectif 
 

12.7    Nomination d’un nouveau membre collectif  
 

           EVU (AFTT) Sektion Uzwil HB4UZ (annexe 11b) 
 

           Le comité recommande d’accepter HB4UZ comme membre collectif 
 
12.8    Nomination d’un nouveau membre collectif  
           Amateurfunkgruppe HB9EAS (annexe 11c) 

        Le comité recommande d’accepter HB9EAS comme membre collectif 
 

  12.9  Nomination d’un nouveau membre collectif  
            Funk- und Technikverein Solothurn HB9FTS (annexe 11d) 

       Le comité recommande d’accepter HB9FTS comme membre collectif 

 

 
HB9HPD 
 
 
 
 

HB9HOI 
 
 
 
 

 
HB9RCJ 
 
 
 
 
 

 

 
HB9FND 
 

13       Décisions sur des recours de membres 
  Il n’y a pas de recours pendants 
 

 

Président 

14 Nomination de nouveaux membres d’honneur 
14.1 Dominik Bugmann HB9CZF (annexe 12) 
14.2 Heinz Keller HB9KOM (annexe 13) 
 

Le comité recommande la nomination de ces 2 OM méritants:                  
Membres d’honneur de l’USKA 

 

 
 

Président 

 

15      Hommage pour 50 ans de sociétariat à l’USKA (annexe 14) 
 

Président  

16    Informations de l’USKA  
En reconnaissance des mérites d’Alex Küffer HB9FND dans le domaine 
AREDN, le comité l’a désigné: Radioamateur de l’année 2022 (annexe 15) 

   

Président 

17       Prise de congé et divers  
 

17.1     Hamfest 2023: 26. Août à Thoune 
 

17.2     Autres informations 
 
► Prochaine assemblée des délégués: Samedi, 24. Février 2024 
 

 

Président  

18      Mot de clôture du Président 
 

Président 

      Fin env.: 13 h 00 ► suivi de l’apéro offert par l’USKA   

      Repas de midi dans la salle (facultatif / à la charge des participants)  

 

Annexes: 1 - 15 (ment.) 
   
Pour le comité : 
 
Secrétariat USKA - Aarau, 07. Janvier 2023 


